
L'employeur peut-il mandater un tiers pour gérer les déclarations
sociales ?

Réponse courte

Oui, un employeur peut mandater un tiers (fiduciaire, expert-comptable, secrétariat social ou prestataire spécialisé)

pour gérer les déclarations sociales obligatoires au Luxembourg. Ce mandat doit être formalisé par un contrat écrit

précisant l'étendue de la mission et les responsabilités respectives. Le mandataire devra disposer des accès

nécessaires aux plateformes électroniques (SECUline, MyGuichet.lu) avec une authentification forte (certificat

LuxTrust ou équivalent).

Important : L'employeur reste juridiquement et intégralement responsable de la conformité, de l'exactitude et du

respect des délais des déclarations, même en cas de délégation. Il doit garantir la traçabilité, la confidentialité des

données et l'égalité de traitement des salariés, tout en conservant une copie de toutes les communications et

déclarations transmises par le mandataire. Un contrôle régulier de la bonne exécution des obligations par le tiers est

indispensable.

Définition

La gestion des déclarations sociales regroupe l'ensemble des démarches administratives obligatoires que

l'employeur doit accomplir auprès des organismes de sécurité sociale luxembourgeois. Cela inclut notamment la

déclaration d'entrée (affiliation) et de sortie (désaffiliation) des salariés, la déclaration mensuelle de salaire

(DECSAL), la déclaration des incapacités de travail (DECMAL), la déclaration d'accidents du travail auprès

de l'Association d'assurance accident (AAA), et la transmission des données nécessaires au calcul des

cotisations sociales.

Ces démarches sont effectuées principalement auprès du Centre commun de la sécurité sociale (CCSS), de l'

Inspection générale de la sécurité sociale (IGSS) et, le cas échéant, de l'Administration des contributions

directes (ACD). La délégation à un tiers (fiduciaire, expert-comptable, secrétariat social) est une pratique

courante au Luxembourg, particulièrement pour les PME. Ces démarches impliquent la collecte, le traitement et la

transmission de données à caractère personnel, soumises à des exigences strictes de confidentialité et de

sécurité conformément au RGPD.

Conditions d’exercice

L'employeur peut mandater un tiers pour effectuer en son nom les déclarations sociales obligatoires. Ce mandat

doit être formalisé par un contrat écrit précisant l'étendue de la mission confiée au mandataire, les responsabilités

respectives de l'employeur et du tiers, les modalités d'accès aux plateformes électroniques (SECUline, MyGuichet.lu),

les obligations de confidentialité et de protection des données, ainsi que les conditions de révocation du mandat.
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Le tiers mandaté doit disposer d'une authentification forte pour accéder aux services en ligne du CCSS : certificat

LuxTrust (ou équivalent reconnu), procuration ou autorisation enregistrée auprès du CCSS, et accès via SECUline

pour les déclarations électroniques.

Responsabilité maintenue de l'employeur : L'employeur demeure, en toutes circonstances, responsable de la

conformité des déclarations, de l'exactitude des données transmises, du respect des délais légaux, de la traçabilité

des démarches et de l'égalité de traitement des salariés. Le fait de déléguer à un tiers n'exonère en aucun cas

l'employeur de sa responsabilité légale. Il doit donc exercer un contrôle régulier sur la bonne exécution des

obligations par le mandataire.

Modalités pratiques

Mise en place du mandat : L'employeur doit établir un contrat écrit précisant la mission du mandataire, formaliser

une procuration signée par le représentant légal de l'entreprise, et fournir au mandataire les accès nécessaires

(certificat LuxTrust ou autre moyen d'authentification reconnu, autorisation d'accès à SECUline et/ou MyGuichet.lu,

transmission des données nécessaires).

Transmission des informations : L'employeur doit fournir mensuellement au mandataire les éléments de

rémunération des salariés, les heures de travail prestées, les périodes d'absence (maladie, congés, etc.) et toute

modification contractuelle (entrées, sorties, changements).

Délais et obligations :

Type d'obligation Délai / Fréquence Base légale

Déclaration d'entrée Dans les 8 jours suivant l'embauche Code de la sécurité sociale

Déclaration de sortie Dans les 8 jours suivant la fin du contrat Code de la sécurité sociale

Déclaration mensuelle (DECSAL) Avant le 24 du mois suivant Règlements CCSS

Déclaration incapacité (DECMAL) Mensuellement pour le mois précédent Règlements CCSS

Conservation des justificatifs Minimum 10 ans Code du travail - Art. L.211-4

Contrôles périodiques employeur Au minimum mensuels Obligation de surveillance

Obligations du mandataire : Le mandataire doit effectuer les déclarations dans les délais légaux, garantir la

confidentialité et la sécurité des données (conformité RGPD), fournir les accusés de réception et preuves de

transmission, informer l'employeur de toute anomalie ou difficulté, et conserver la traçabilité des opérations.

Révocation ou modification : Toute modification ou révocation du mandat doit être notifiée sans délai au CCSS et

aux autres organismes concernés pour éviter tout blocage des accès ou confusion.
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Pratiques et recommandations

L'employeur doit sélectionner un prestataire disposant d'une expertise avérée en droit social luxembourgeois, vérifier

l'existence d'une assurance responsabilité professionnelle couvrant les risques liés à la gestion des déclarations,

s'assurer de sa maîtrise des outils SECUline et des formats XML requis, et privilégier les membres de chambres

professionnelles reconnues.

Il convient de mettre en place des procédures de vérification régulières (au minimum mensuelles), de documenter

toutes les étapes du processus, de conserver les justificatifs pendant au moins 10 ans, et d'effectuer des audits

périodiques de la qualité des déclarations. L'employeur doit s'assurer que le mandataire respecte le RGPD et

formaliser un contrat de sous-traitance au sens de l'article 28 du RGPD, garantir la confidentialité et la sécurité des

données transmises, et prévoir les modalités de retour ou destruction des données en fin de mandat.

En cas de changement de prestataire, il est essentiel d'assurer une transition organisée pour éviter toute interruption,

de récupérer tous les justificatifs et historiques, de notifier formellement le CCSS du changement, et de vérifier

qu'aucune déclaration n'est omise durant la transition.

Même en cas de délégation, il est recommandé de maintenir une expertise minimale en interne sur les obligations

sociales pour pouvoir contrôler efficacement le travail du mandataire.
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Cadre juridique

Référence Objet

Code civil

luxembourgeois

Articles 1984 et suivants Contrat de mandat - Définition, obligations du mandataire et liberté contractuelle

Code du travail

luxembourgeois

Article L.211-4 Conservation des documents (10 ans minimum)

Dispositions générales
Obligations déclaratives de l'employeur (non transférables en responsabilité), égalité de

traitement des salariés

Code de la sécurité

sociale

Dispositions relatives au

CCSS

Responsabilité de l'employeur pour les déclarations sociales, obligations de transmission

des données au CCSS

RGPD - Règlement (UE)

2016/679

Article 28 Contrat de sous-traitance pour le traitement des données à caractère personnel

Dispositions générales Obligations de sécurité et de confidentialité des données

Loi modifiée du 1er août

2018

Relative à la protection des données à caractère personnel et mise en œuvre du RGPD

au Luxembourg

Règlements et circulaires

du CCSS

Modalités d'accès à SECUline pour les mandataires, procédures de procuration et

d'authentification, instructions techniques pour les déclarations électroniques

L'employeur reste juridiquement et intégralement responsable des déclarations sociales, même en cas de délégation à un tiers. Toute

erreur, omission ou retard imputable au mandataire engage la responsabilité de l'employeur qui peut faire l'objet de sanctions

administratives et de pénalités de retard.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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